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A la Une 

Société de l’information 

La Commission veut garantir la 
concurrence dans les nouveaux réseaux 
 

Chacun dans leur coin, les régulateurs 
nationaux des télécoms sont en train d'élaborer des 
réponses réglementaires à certaines des questions 
soulevées par la transition des réseaux de cuivre vers 
les réseaux à fibre optique à très haut débit. La 

Commission veut éviter que chacun continue selon son 
propre agenda au détriment de la concurrence et du 
marché intérieur. 
 
A lire p. 21 
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Agriculture 

 
 
Bilan de santé de la PAC 

La présidence française soumet ses suggestions de compromis 
 

Les premières suggestions soumises 
par la pr®sidence de lôUE dans le cadre des 

négociations sur le bilan de santé de la 
Politique agricole commune (PAC) seront 
débattues de façon informelle par les 
ministres de lôagriculture lors de leur session 
des 29 et 30 septembre. Elles visent pour 
lôessentiel ¨ assouplir ou amortir les 
dispositions proposées par la Commission 

pour améliorer la répartition des aides et 
découpler celles qui sont encore liées à la 

production ou la transformation, octroyer des 
soutiens spécifiques dans certaines régions, 
gérer les risques et les crises et accompagner 
le démantèlement envisagé des quotas 
laitiers. 

 
Pour assurer une meilleure distribution du 
soutien aux agriculteurs, la Commission 
européenne propose aux Etats membres de 
passer du régime de paiement unique basé 
sur les références historiques à un système 

régionalisé ou de rapprocher la valeur des 
droits au paiement. Ces deux options 
soulèvent des difficultés tant politiques que 
techniques et nécessitent donc une période 
de préparation suffisante, estime la 

pr®sidence fran­aise de lôUE, qui sugg¯re que 
les Etats membres puissent décider avant le 

1er août 2010 - et non pas le 1er août 2009 
comme préconisé par la Commission - 
dôinstaurer ¨ partir de lôann®e suivante la 
régionalisation ou le rapprochement des 
droits au paiement. 
 
La présidence considère parallèlement que 

lôobjectif dôune meilleure distribution du 
soutien entre les agriculteurs peut être aussi 
rempli en octroyant aux Etats membres une 
certaine flexibilité grâce aux instruments 
proposés par la Commission. En particulier, la 
mise en îuvre du rapprochement des 

niveaux de paiement ou de la régionalisation 

pourrait également mobiliser les ressources 
financières découlant du découplage des 
aides prévu dans le cadre du bilan de santé. 
De même, les Etats membres qui le 
souhaitent auraient la possibilit® dôaugmenter 
leur réserve (différence entre le plafond 

budgétaire national et la valeur totale de tous 
les droits au paiement attribués) lorsque le 
découplage prévu implique de faibles 
montants. Enfin, selon la présidence 
française, une mesure technique de 
simplification de la gestion du système de 

paiement unique pourrait être prise en 
ouvrant la possibilité de créer des « droits au 

paiement unique spéciaux ». 
 
La présidence compte envisager cas par cas, 
avec la Commission, une extension de la 
période de transition vers le découplage des 
aides encore liées à la production et la 
transformation. Lôobjectif, explique-t-elle, est 

dôassurer une visibilit® suffisante pour les 
secteurs concernés et de maintenir une 

industrie de transformation dans les régions 
où celle-ci est essentielle sur le plan 
économique. Elle préconise des dispositions 
transitoires pour permettre aux Etats 
membres dôincorporer dans cet article 

(utilisation des plafonds budgétaires 
nationaux jusquô¨ 10% pour des soutiens 
spécifiques) des mesures qui étaient 
appliquées au titre de son prédécesseur, 
lôarticle 69. 
 

Paris estime que, sôagissant de lôassurance 
récolte, les dispositifs actuellement en place 
au niveau national ne doivent pas être remis 
en cause. De plus, les Etats membres 
devraient avoir la possibilité de moduler la 

contribution publique octroy®e ¨ lôagriculteur 
en fonction du secteur de production, le taux 

de 60% de la prime dôassurance propos® par 
la Commission étant alors considéré comme 
un maximum. Dans ce cas, la participation 
financière de la Communauté serait exprimée 
en pourcentage de la dépense publique. Le 
m®canisme pr®vu pour lôassurance r®colte 
pourrait par ailleurs être étendu aux 

productions animales dans les Etats membres 
qui le souhaitent, dans les limites permises 
par la boîte verte de lôOMC. 
 
Enfin, la présidence compte analyser avec la 
Commission la possibilité de faire coexister 

les mesures exceptionnelles de soutien des 

marchés en cas de maladies animales 
affectant les échanges et les propositions 
formulées par la Commission pour les fonds 
de mutualisation en cas de maladies animales 
et végétales. La portée de ces fonds serait 
parallèlement étendue pour couvrir les 

risques environnementaux locaux. La 
présidence compte envisager cas par cas une 
extension de la période de transition vers le 
découplage des aides encore liées à la 
production. 
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Bien-être animal 
La Commission veut adoucir les conditions d'abattage 

 
La Commission européenne a 

présenté, le 17 septembre, son projet de 
règlement sur le bien-être des animaux au 
moment de lôabattage. Il sôagit, pr®cise-t-elle, 
dôam®liorer la protection des animaux au 
moment de leur abattage ou de leur mise à 

mort, dôencourager lôinnovation en mati¯re de 
techniques dô®tourdissement et de mise à 
mort et dôassurer ¨ tous les exploitants 
concernés des conditions de concurrence 
égales sur le marché intérieur. 
 
La Commission suggère de définir une 

approche méthodologique commune entre les 

Etats membres pour encourager les nouvelles 
techniques dô®tourdissement, dôassurer une 
meilleure prise en compte, dans le processus 
de production, des préoccupations en matière 
de bien-être animal, en exigeant 

lô®tablissement de modes op®ratoires 
normalisés et la nomination de responsables 
du bien-être des animaux dans les abattoirs, 
de rendre plus strictes les normes régissant 
la construction et lô®quipement des abattoirs, 
de rehausser le niveau de compétence des 

exploitants et des agents concernés, 
dôam®liorer la protection des animaux lors 
des opérations de mise à mort massive. 
 
Parmi les points clefs de son projet de 
règlement figurent la création dans chaque 
pays de la Communaut® dôun centre de 

référence en matière de bien-être animal et 

lôobligation pour chaque abattoir de désigner 
un « Monsieur Bien-être animal » dont les 
compétences devront être validées par un 
certificat. 

 
 
Aide alimentaire 

Le plan d'aide alimentaire aux plus démunis va être adapté 
 

Le programme communautaire de 

distribution de denrées alimentaires au profit 
des personnes les plus démunies dans l'UE va 
être aménagé, d'une part, parce que les 
excédents agricoles, qui étaient la source 
principale de ces denrées, sont maintenant 

excessivement bas et d'autre part, parce que 
son budget doit être augmenté pour passer à 

environ 500 millions d'euros en 2009. La 
Commission européenne a proposé le 17 
septembre un règlement modifiant le 
dispositif actuel régi par les règlements 
n°1290/2005 et 1234/2007.  
 

La révision se ferait sur la base des éléments 
suivants : 
 
- deux sources d'approvisionnement : les 

denrées alimentaires peuvent provenir 
des stocks d'intervention (les excédents 
de production) ou du marché. Le recours 

au marché serait permanent et non plus 
limité aux situations d'indisponibilité 

temporaire des stocks d'intervention. 
Toutefois, les stocks d'intervention seront 
utilisés en priorité lorsqu'ils sont 
disponibles ; 

- une plus grande variété de denrées 

alimentaires à distribuer : afin 
d'améliorer l'équilibre nutritionnel des 
denrées fournies, la distribution ne serait 
plus limitée aux seuls produits concernés 
par l'intervention (fruits et légumes et 
huile de cuisson seront ainsi couverts 

pour la première fois par le programme). 
Les denrées seraient choisies par les 

autorités des États membres sur la base 

de critères nutritionnels et distribués en 
coopération avec les partenaires de la 
société civile ; 

- cofinancement UE/Etats membres : afin 
d'assurer une introduction progressive et 

de maintenir un niveau élevé d'utilisation 
du financement communautaire 

disponible, les taux de cofinancement de 
l'UE seraient de 75% et de 85% dans les 
États membres bénéficiant du Fonds de 
cohésion pour le plan 2010/2012. Par la 
suite, à compter du plan 2013/2015, les 
taux de cofinancement de l'UE seraient 

respectivement de 50% et de 75% ;  
- perspective à long terme : afin 

d'améliorer son efficacité, le plan de 
distribution serait établi pour une durée 
de trois ans (2010/2012) ;  

- des priorités plus claires : les États 
membres fonderaient leurs demandes 

d'aide sur des programmes nationaux de 
distribution alimentaire établissant leurs 

objectifs et priorités pour la distribution 
de denrées aux plus démunis ; 

- renforcement de la surveillance : les 
obligations en matière de communication 
des données à différents niveaux seraient 

renforcées et incluraient la présentation 
d'un rapport de la Commission au 
Parlement et au Conseil le 31 décembre 
2012 au plus tard. 

 
Le plan avait été lancé en 1987 et amendé au 

milieu des années 90. En 2006, il a bénéficié 
à plus de 13 millions de personnes en 
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difficulté dans l'UE. Les Etats membres sont 

libres de participer ou non au programme. Le 
Parlement européen sera quant à lui 

simplement consulté sur cette proposition qui 

devra être adoptée par le Conseil statuant à 
la majorité qualifiée. 

 
 
Politique de la pêche 

La Commission donne le coup dôenvoi de la r®vision de la politique commune de la pêche 

 
Si la réforme de la politique commune 

de la pêche (PCP) de 2002 a apporté des 
améliorations en matière de gestion des 
ressources et des pêcheries, sa mise en 
îuvre pr®sente toujours des difficult®s. En 

présentant à la Commission européenne, le 
17 septembre, un bilan et des orientations 
pour lôavenir de la PCP, Joe Borg, 
commissaire responsable de la Pêche, a 

donn® le coup dôenvoi du r®examen, ¨ mi-
parcours, de la PCP, dont la révision est 
prévue pour 2012. 

 
Au cours du débat les commissaires ont 
reconnu que la réforme de 2002 présentait 
toujours dôimportantes lacunes et probl¯mes. 
Il en est ainsi de la prise de décision à court 
terme qui, associée au comportement 
irresponsable de certaines parties du secteur, 

continue de pénaliser les pêcheurs agissant 
dans lôint®r°t commun. Le cercle vicieux qui 
en r®sulte a amoindri ¨ la fois lô®quilibre 
écologique des océans et la rentabilité 
économique du secteur. Pour Joe Borg, il 
faudra du temps pour disposer dôune analyse 

complète des changements nécessaires et 

pour mettre en place un plan dôaction. Il 
estime en outre indispensable que tous les 
acteurs participent à ce processus, raison 
pour laquelle il faut, dit-il, lancer dès à 
pr®sent le processus dô®valuation de la 
réforme de 2002. 

 
Parmi les acquis, M.Borg pointe : une plus 
grande crédibilité et transparence de la base 
scientifique de cette politique, plusieurs 
stocks couverts par des plans de gestion à 

long terme, des actions visant à réduire et à 
éliminer la pêche illégale et les rejets et un 
meilleur dialogue avec les parties prenantes. 
Sur ce point, la mise en place de sept Conseil 
Consultatifs Régionaux ou RAC (RAC Mer du 

Nord, créé en 2004, RAC Pélagique et RAC 
des Eaux du Nord-Ouest en 2005, RAC Mer 
Baltique en 2006, RAC Longue distance et 
RAC des Eaux du Sud-ouest en 2007), dont le 

dernier en date, le RAC Méditerranée, a été 
déclaré opérationnel le 16 septembre, 
constitue un pas en avant important. 

 
Restent les obstacles qui continuent 
dôemp°cher la mise en place dôune p°che 
durable dans les eaux de lôUE et qui seront au 
cîur de la prochaine r®forme. La 
Commission note, entre autres, la surcapacité 
de la flotte communautaire, la nécessaire 

responsabilisation des pêcheurs vis-à-vis de 
lôutilisation durable dôune ressource publique, 
la priorité à accorder à la durabilité 
écologique avant la durabilité économique et 
sociale, la révision du processus de prise de 
décision, la simplification de la 

réglementation, lôalignement de la PCP sur la 

directive-cadre « stratégie pour le milieu 
marin ». 
 
A noter que le Conseil Pêche informel du 29 
septembre sera consacrée à ce thème. Et si 
le Conseil européen de décembre 2008 invite 

la Commission à engager les travaux sur la 
réforme de la PCP, celle-ci présentera un 
document de réflexion début 2009, qui sera 
le point de d®part dôune large consultation 
des États membres et des parties prenantes. 

 

Concurrence 
 
 

Commerce en ligne sur Internet 

Réunion des conseillers de la Commission pour le développement du commerce en ligne 
 

Le nouveau groupe de conseillers de 
la Commission européenne pour le 
développement du commerce en ligne sur 

Internet s'est réuni le 17 septembre à 
Bruxelles. Mick Jagger, le chanteur de Rolling 
Stones, le Français Bernard Arnault, PDG du 
groupe de luxe LVMH, l'Italien John Elkann, 
PDG du groupe automobile Fiat, l'Américain 
Steve Job, PDG d'Apple, et le président de la 

SACEM Bernard Miyet, ont eu une première 

réunion de travail avec la commissaire 
européenne à la Concurrence, Neelie Kroes.  
 

Un rapport rédigé par ce groupe de 
consultants est annoncé pour octobre. 
Estimant que l'on n'en est pas encore à un 
territoire sans frontière sur Internet, Mme 
Kroes a promis : « si cela est dû à une 
législation européenne en matière de 

concurrence qui n'est pas assez claire, je la 
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clarifierai. Si c'est à cause de règles de 

concurrence dépassées, je les actualiserai. Et 
bien sûr, si c'est parce que la législation n'est 

pas respectée, consommateurs et industriels 

doivent savoir que je la ferai respecter ». 

 

 
Culture 
 

 
Multilinguisme 

Leonard Orban préconise une nouvelle stratégie linguistique 
 

Le commissaire au Multilinguisme, 
Leonard Orban, a présenté, le 18 septembre, 

une nouvelle stratégie en faveur du 
multilinguisme pour une Union européenne 
qui possède 23 langues officielles et plus de 
60 langues parlées.  

 
Le document de M. Orban invite à une 
utilisation optimale des programmes 

européens existants. La Commission 
européenne évaluera les progrès en 2012. 
Plusieurs points sont étudiés dans la 
communication de M. Orban : la contribution 
des langues à l'aptitude à trouver un emploi 
et à  la compétitivité des Européens; les 
mesures à prendre pour encourager les 

citoyens de l'UE à parler deux langues en plus 
de leur langue maternelle ; et la manière 
dont les médias et les nouvelles technologies 
peuvent promouvoir le multilinguisme et la 
compréhension mutuelle dans une société 
multiculturelle. 

 
« Par cette communication, nous incitons les 
Etats membres, les autorités locales et les 
partenaires sociaux à conjuguer leurs efforts 
et à agir », a déclaré M. Orban. Le défi à 
relever est de réduire les obstacles auxquels 
les citoyens et les entreprises européens sont 

confrontés en termes de multilinguisme, et 
de les amener à tirer profit des opportunités 
offertes par le multilinguisme. « Nous ne 
devons pas nous attendre à des résultats 
immédiats, mais en travaillant avec les Etats 
membres nous serons gagnants », a ajouté 
M. Orban. 

 
La communication présente des mesures 

pratiques. Par exemple, le "point de contact 
unique", à créer au niveau national en vertu 
de la directive « services » avant la fin 2009, 
devrait fournir des informations suffisantes 

dans « différentes » langues. Les Etats 
membres sont également invités à faciliter 
l'accès à des cours ciblés de la ou des 
langue(s) du pays hôte pour les étrangers ou 
de les aider à développer les connaissances 
linguistiques acquises par leurs citoyens en 
dehors du système d'enseignement officiel.  

 

La Commission demande aux autorités 
nationales d'encourager les organisations de 

promotion du commerce à développer des 
programmes spécifiques, en particulier les 
PME, incluant la formation en langues. Les 
Etats membres sont invités à fournir de 

réelles occasions à tous de maîtriser la ou les 
langue(s) nationale(s) et deux autres 
langues, de favoriser la formation et la 

mobilité des professeurs de langues. De 
manière plus controversée peut-être, la 
Commission veut favoriser le sous-titrage à 
son niveau mais aussi au niveau des Etats 
membres. 
 
M. Orban a souligné que sa stratégie ne 

concernait pas les aspects internes de la 
politique de multilinguisme qui touche 
l'administration de l'UE. Un problème majeur, 
outre la pénurie d'interprètes dans les 
idiomes moins courants, comme le maltais et 
le letton, est le manque croissant 

d'interprètes de langue maternelle anglaise. 
Le service d'interprétation de l'UE craint de 
ne pouvoir trouver suffisamment de 
personnel pour la division anglophone suite 
aux départs à la retraite. « De plus en plus 
de personnes parlent l'anglais mais en même 
temps il devient de plus en plus difficile de 

trouver des personnes qualifiées pour 
interpréter vers l'anglais », a déploré M. 
Orban. 
 
En juillet, le gallois, parlé par environ 
540.000 personnes, a été accepté comme 
« langue co-officielle ». Ce statut est 

également celui du catalan, du basque et du 
galicien, ce qui permet aux personnes 

s'exprimant en ces langues d'écrire au 
Conseil ou à la Commission et de recevoir 
une réponse dans leur langue maternelle. En 
outre, les ministres qui parlent ces langues 

peuvent les utiliser durant les réunions du 
Conseil. Le coût des traductions et 
interprétations est supporté par les régions 
concernées. Cette disposition s'appliquera au 
gallois au Conseil des ministres, après 
évaluation des interprètes qui devront avoir 
le niveau de connaissance requis par le 

Service commun interprétation-conférences. 
D'autres langues pourraient bientôt jouir du 
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statut de langue co-officielle, comme 

l'écossais. Il risque d'être toutefois plus 
difficile de trouver des traducteurs et 

interprètes professionnels pour cette langue 

qui ne compte que 70.000 locuteurs. 

 

Capitale européenne de la culture 

Marseille capitale européenne de la culture en 2013 
 

Côest finalement Marseille qui a ®t® 
choisie le 16 septembre comme « Capitale 
européenne de la culture 2013 » pour la 
France.  

 
Quatre villes restaient en lice après la réunion 
de présélection de décembre dernier: 
Bordeaux, Lyon, Marseille et Toulouse. La 
désignation formelle de la cité phocéenne par 

le Conseil des ministres de lôUE devrait 

intervenir en mai 2009. La France et la 
Slovaquie sont les deux Etats membres 

amenés à accueillir une Capitale européenne 
de la culture en 2013. Le 9 septembre, 
Koġice a ®t® recommand®e comme Capitale 
européenne de la culture pour la 

Slovaquie. Lôexamen des candidatures ®tait 
confié à un jury international composé de 
treize membres: six d®sign®s par lôEtat 
membre concerné, les sept autres par les 
Institutions européennes. Cette année, les 

capitales européennes de la culture sont 

Liverpool au Royaume-Uni et Stavanger en 
Norvège. 

 

 

Parlement européen 

Europarltv : quatre canaux pour comprendre le Parlement 
 
 

Côest parti : la chaîne télévisée en 
ligne du Parlement européen « Europarltv » a 
été publiquement lancée le 17 septembre à 

Bruxelles, par le pr®sident de lôinstitution 
Hans-Gert Pöttering (PPE-DE, Allemagne). 
 
Accessible sur Internet, la chaîne a pour but 

de « veiller à la transparence des activités » 
du Parlement et de les rendre aussi 

compréhensibles que possible aux citoyens. 
Lors dôune pr®sentation en avant-première à 
la presse le 16 septembre à Bruxelles, le chef 
dôunit® du projet, le Britannique Michael 
Shackleton, a rappelé que la web télé 
comprenait un bouquet de « quatre canaux 
destinés à différentes audiences ». Ainsi, 

« Votre Parlement » vise les personnes ayant 
un int®r°t particulier dans lôactualit® 
européenne et étant déjà bien avisées 
(lobbyistes, journalistes, personnel des 
institutions, etc.). Ce canal propose des 
reportages sur des dossiers en cours, des 
interviews de députés ou des informations de 

background. 
 
Le second intitulé « Votre voix » est 
davantage conçu pour le grand public et offre 
la possibilité aux citoyens de participer au 
contenu. Une plateforme interactive devrait 

bientôt être mise en place à cet effet. Le 
troisième canal « Jeune Europe » cible les 
jeunes en âge scolaire, qui sont de grands 
utilisateurs dôInternet et repr®sentent 
« lô®lectorat europ®en de demain ». Enfin, le 
dernier est « le Parlement en direct » et 
propose une couverture en continu des 

événements parlementaires comme les 

réunions de commissions ou les séances 
plénières. Une section sur le site appelée 
« Découvrir le Parlement » permet enfin 
dôobtenir des informations de fond sur 
lôinstitution, sur les d®put®s et anciens 

présidents du Parlement. 
 
« Cette chaîne est unique au monde grâce à 
sa couverture en plus de vingt langues », 
sôenthousiasme Michael Shackleton. Il sôagit 
des vingt-deux langues de lôUE sauf le 

ga®lique qui nôest pas retranscrit partout 
(comme pour le site du Parlement lui-même). 
La société belge Mostra est chargée de la 
production du contenu, soit un minimum de 
300 heures par an ¨ lôexclusion des activit®s 
en direct. Forte dôune ®quipe de 70 
personnes, Mostra a commencé à travailler 
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sur les différents programmes et aurait déjà 

r®alis® une centaine dôinterviews. 
 
Michael Shackleton précise toutefois que 
« cela reste une chaîne institutionnelle, elle 

nôest pas compl¯tement ind®pendante et le 
Parlement européen garde le contrôle ». Ainsi 
un panel de conseillers, compos® dôun 
membre de chaque groupe politique et 
présidé par le vice-président chargé de 
lôinformation et de la communication, 
lôEspagnol Alejo Vidal-Quadras (PPE-DE), 

aidera le Bureau du Parlement (le président 
et les quatorze vice-présidents) à veiller au 
respect de la charte éditoriale et à traiter 
rapidement toute plainte venant de lôint®rieur 
comme de lôext®rieur de lôinstitution. 
 

Quant à la marge de manoeuvre de Mostra ? 
« La société pourra proposer quelque chose, 
le Parlement dira oui, non, pas encore. On 
verra comment cette marge de manoeuvre 
évoluera avec le temps », poursuit le 
fonctionnaire. Le but premier reste en tout 
cas « le respect de la diversité du Parlement, 

même des voix minoritaires ». 

Question budget, la cha´ne dispose dôun 

maximum de neuf millions dôeuros par an, 
dont sept millions sont destinés à la 
production des programmes et à leur 
conversion en vingt-deux langues. Un million 

est li® ¨ lôh®bergement du site et un autre 
aux activités de marketing sur Internet. Le 
projet a une durée de vie de quatre ans, mais 
il est déjà dans sa deuxième année (la 
première était destinée à concevoir le 
prototype). 
 

Le Parlement nôa pas dôobjectifs en termes 
dôaudience, il esp¯re juste que le nombre de 
visiteurs grossira régulièrement. Mais de là à 
concurrencer le service gratuit Europe by 
Satellite de la Commission, il nôy pense pas. 
Dôailleurs, pr®cise M. Shackleton, la finalité 

des deux produits nôest pas la m°me puisque 
Europarltv nôest pas uniquement destin® ¨ la 
presse, mais à tous les citoyens. 
 
Le site dôEuroparlTv : 
http://www.europarltv.europa.eu/StartPage.a
spx 

 

 
Développement 
 
 

UE/Zimbabwe 

LôUnion europ®enne juge prématurée la levée des sanctions contre Harare 

 
Malgr® lôaccord de partage du pouvoir 

conclu entre le Président Robert Mugabe et le 
chef de lôopposition Morgan Tsvangirai, le 15 
septembre, ¨ Harare, lôUnion europ®enne a 
décidé de maintenir ses sanctions contre le 
Zimbabwe.  

 
Le Conseil Relations extérieures a salué 
lôaccord n®goci® par le Pr®sident sud-africain 
Tabo Mbeki mais, le 15 septembre à 
Bruxelles, il a d®cid® dôattendre que des 
mesures démocratiques concrètes soient 

prises avant de lever les mesures restrictives 
impos®es par lôUE. ç Nous devons dôabord 
examiner les d®tails de lôaccord », a déclaré 

Javier Solana, chef de la diplomatie de lôUE. 
 
Les ministres des Affaires ®trang¯res de lôUE 
estiment quôil serait pr®matur® de lever les 

sanctions économiques et les mesures 
restrictives visant plusieurs membres du 
régime responsables de violence, et ils ont 
indiqu® quôils r®examineraient la situation 
lors de leur prochaine réunion, le 13 octobre. 

Une majorit® dôEtats membres, Royaume-Uni 
en tête, est favorable à cette approche 
prudente, malgr® les appels lanc®s par lôItalie 
ou lôEspagne pour une lev®e des sanctions.  
 
Désireux de trouver une position de 

compromis, le Conseil a décidé de ne pas 
ajouter de nouveaux noms sur la liste des 
personnes vis®es par lôinterdiction de visa 
vers lôUE et le gel des avoirs. LôUE se dit 
prête à adopter des mesures de soutien 
®conomique et dôaide ¨ un gouvernement de 

transition qui prendrait des mesures pour 
restaurer la d®mocratie et lôEtat de droit au 
Zimbabwe. Lôorganisation dô®lections 

«transparentes et pluripartites» devrait être 
une ®preuve d®cisive pour lôUE. Cette 
dernière examinera aussi les détails de 
lôaccord de partage des pouvoirs et en 

particulier lôinfluence de M. Tsvangirai, 
vainqueur du premier tour de scrutin des 
élections présidentielles de mars, évincé par 
Robert Mugabe. 

 
 

 

http://www.europarltv.europa.eu/StartPage.aspx
http://www.europarltv.europa.eu/StartPage.aspx
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UE/ACP 
La Commission envisage la conclusion des Accords de partenariat économique dôici fin 
2009 
 

Les négociations de nouveaux accords 
commerciaux entre lôEurope et ses anciennes 
colonies se heurtent toujours à des obstacles 
importants. La conclusion de ces Accords de 
partenariat économique (APE) pourrait donc 
demander au moins un an de plus, a reconnu 
la Commission européenne, le 16 septembre, 

¨ lôissue dôune troµka avec lôUnion africaine 
(UA) à Bruxelles. 

 
Le commissaire en charge du développement 
Louis Michel a pr®cis® quôil fallait r®pondre 
aux besoins des pays du groupe Afrique, 

Caraïbes, Pacifique (ACP) et que des APE 
pourraient être conclus « dôici ¨ la fin 2009 ». 
Cette nouvelle date confirme le retard pris 
dans le calendrier des négociations qui ont 
commencé en 2001 avec pour objectif de 
mettre les relations UE-ACP en conformité 
avec les règles de lôOMC. 

 
La r®union entre lôUE et lôUA a confirm® que 
le niveau et le rythme de la libéralisation 
commerciale, ainsi que son impact sur le 
développement des pays ACP, restaient un 
sujet de préoccupation. Les ministres ont 
demandé un suivi politique étroit des 

négociations dirigées par la Commission 
européenne. Dans une déclaration commune, 
ils ont soulign® lôimportance de poursuivre 

ces négociations au niveau politique afin de 
répondre efficacement aux questions 
litigieuses. Le texte rappelle lôengagement 

pris au sommet UE-UA de décembre 2007 à 
Lisbonne, par José Manuel Barroso, 
dôorganiser des n®gociations politiques avec 
les pays dôAfrique. Le Pr®sident de la 
Commission européenne a pris cet 
engagement ¨ Lisbonne afin dôatt®nuer les 

craintes exprimées par plusieurs dirigeants 
africains, dont le Président sénégalais 
Abdulaye Wade, qui avaient compromis le 
sommet. 
 
Plusieurs pays ACP ont signé des accords 
int®rimaires dôurgence couvrant certains 

produits afin de respecter lô®ch®ance fix®e 
par lôOMC ¨ la fin 2007, mais ils nôont sign® 
aucun accord formel et hésitent à signer des 
APE qui incluraient les services et les règles. 
Malgré les efforts du commissaire au 
Commerce, Peter Mandelson, pour accélérer 

le processus, les pays africains sôinqui¯tent 
toujours de lôimpact de la lib®ralisation 
commerciale. En outre, la signature des APE 
avec les pays des Caraïbes est remise en 
question. Prévue en juillet, la signature a été 
reportée à octobre, officiellement à cause 
dôimp®ratifs de calendrier. Mais la vraie 

raison est que lôunit® de la r®gion caraµbe est 
menacée, la Guyane et Haïti refusant de 
signer lôaccord. 
 
La Pr®sidence fran­aise de lôUE a confirm® sa 
volonté de prêter une oreille plus attentive 
aux doléances des pays ACP et de modifier la 

dynamique des négociations. « Nous voulons 
être aussi flexibles que possible », a déclaré 
Alain Joyandet, secr®taire dôEtat fran­ais au 

Développement qui dirigeait la délégation de 
lôUE. Dans le contexte de la crise alimentaire, 
M. Joyandet a insisté sur la nécessité de 

protéger lôagriculture des pays ACP. ç Nous 
devons faire une sorte dôexception pour 
lôalimentation », a-t-il ajouté en soulignant la 
nécessité de mettre la question du 
développement au coeur des APE. 

 
Mission PESD  

Un bilan à mi-mandat en demi-teinte pour préparer lôapr¯s-Eufor 
 

Javier Solana, Haut représentant pour 

la politique étrangère et de sécurité 
commune de lôUE, doit remettre le 24 

septembre aux Nations unies son rapport 
dô®valuation de la mission militaire ç Eufor » 
au Tchad et en République centrafricaine 
(RCA).  
 

Une revue à mi-mandat, prévue dans la 
r®solution de lôOnu donnant le cadre 
international ¨ la mission et dans lôaction 
commune de lôUE qui en avait fix® le cadre 
européen. « La situation en matière de 
sécurité demeure stable mais fragile. Les 

causes sous-jacentes du conflit ne devraient 
pas changer de façon significative », explique 

le Haut représentant. Et celui-ci dôesp®rer 

que la décision du Conseil de sécurité, 
programmée pour fin septembre, permettra 

de « clarifier lôobjectif et les voies de lôeffort 
de planification futures ». En clair, qui va 
prendre le relais de lôop®ration Eufor, au 1er 
mars 2009. 
 

La force « dont le déploiement complet est 
prévu en septembre » est perçue de façon 
« positive », souligne le rapport. Elle permet 
aux acteurs humanitaires dôop®rer ç de façon 
effective » et « facilite le plein déploiement 
de la Minurcat », la Mission des Nations unies 

pour la RCA et le Tchad (forte de policiers 
surtout). Mais le document ne cache pas les 
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« défis » que constituent le « maintien dôun 

espace humanitaire » sûr dans la zone et la 
« militarisation des camps de déplacés ou de 
réfugiés ». La communauté humanitaire 
internationale « doit faire face à des menaces 

de sécurité qui paralysent son effort ». La 
criminalité est « endémique et largement 
répandue ». Et si « lôactivit® rebelle » 
demeure « sporadique », et que la situation 
globale de sécurité est « restée relativement 
calme durant cette période, avec peu 
dôincidents impliquant lôEufor », la principale 

menace pour la sécurité et un environnement 
sûr restent « la criminalité et le banditisme 
qui ont un impact direct sur la population 
civile et les efforts humanitaires ». 
 
Constat un peu moins optimiste ¨ lôONU, si 

on en croit un premier rapport intérimaire du 
secrétaire général. « LôEufor et la Minucart ne 
sont pas en position de prendre directement 

en main le problème des mouvements 

transfrontières des groupes armés. En outre, 
(leurs) mandats respectifs limitent le rôle de 
ces deux missions aux seules conséquences 
du conflit qui sévit au Tchad, sans viser les 

causes sous-jacentes », écrit Ban Ki Moon, 
visant lôinstabilit® politique au Soudan et au 
Tchad et « les relations tendues entre ces 
deux pays ». « LôEufor et la Minurcat ne sont 
pas en position de prendre directement en 
main le problème des mouvements 
transfrontières des groupes armés ». 

 
Les ONG sont aussi pessimistes, mettant 
davantage en cause la Minurcat que lôEufor. 
Dans un rapport publié début septembre, 
Oxfam affirme quôç un an après les débuts de 
la mission, la composante de police nôest 

toujours pas opérationnelle et les troupes 
européennes sont à la peine face au désordre 
et au banditisme grandissant ». 

 

 

Elargissement 
 
 
Elargissement  

Olli Rehn confirme les perspectives d'élargissement de l'Union 
 

La raison d'être de l'élargissement de 
l'UE est d'étendre l'espace de liberté et 
démocratie, la paix et la prospérité dans 

toute l'Europe et, à ce titre, les pays des 

Balkans occidentaux ont une perspective 
d'adhésion à l'UE, une fois qu'ils en 
rempliront les critères. C'est ce qu'a réaffirmé 
le commissaire européen à l'Elargissement, 
Olli Rehn, le 18 septembre lors d'une 
conférence sur les Balkans à Prague.  

 
Evoquant les interrogations sur l'avenir de 
l'élargissement suscitées par le « non » 
irlandais au traité de Lisbonne, il a souligné 
que « nous avons besoin du traité de 
Lisbonne afin de faire mieux fonctionner l'UE 
actuelle mais nous ne pouvons pas mettre en 

congé sabbatique le travail pour la paix et la 
prospérité » qui est, en fait, la « raison 
d'être » de l'élargissement Le processus est, 

pour lui, « sur la bonne voie - pas un train 
rapide, mais sur la bonne voie ». Et de 
relever les avancées dans les différents pays 

concernés.  
 
Les pays Balkans, qui étaient encore 
récemment en guerre, sont occupés à mettre 
en place une coopération régionale, une 
communauté de l'énergie, une communauté 
du transport et une zone de libre-échange 

même s' « il reste encore beaucoup à faire 
sur des questions clefs telles que la lutte 
contre la corruption ou la réforme de 
l'administration publique et judiciaire » M. 

Rehn annonce que la Commission présentera 
début novembre ses communications et 
rapports 2008 sur l'élargissement pour que le 

Conseil européen de décembre se prononce 

sur la voie à suivre. 
 
Sur les négociations en cours avec la Croatie, 
il s'attend à l'ouverture cet automne de la 
plupart des derniers chapitres. Les plus 
délicats seront toutefois laissés à la 

présidence tchèque (1er semestre 2009). Il 
devrait être possible de fermer nombre de 
chapitres au printemps et de conclure les 
négociations techniques avant fin 2009. 
 
Le rapport d'étape sur l'ancienne République 
yougoslave de Macédoine permettra d'évaluer 

la réalisation des priorités du partenariat 
d'adhésion, en particulier les réformes 
administratives et judiciaires et les normes 

électorales. La recommandation sur 
d'éventuelles négociations d'adhésion 
dépendra de la performance du pays. 

 
En Serbie, le nouveau gouvernement a fait de 
l'intégration à l'UE sa priorité et s'est fixé un 
ambitieux programme de réforme. Comme le 
Président Barroso l'a déclaré au début de ce 
mois, le pays pourrait obtenir le statut de 
candidat l'année prochaine, d'autant que le 

parlement vient d'y ratifier l'Accord 
stabilisation et d'association (ASA). 
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L'Albanie, le Monténégro et la Bosnie-

Herzégovine ont, eux, à mettre en îuvre 
leurs ASA, y compris les dispositions 
commerciales. 
 

Par ailleurs, M. Rehn a noté que le dialogue 
sur la libéralisation des visas pour les pays 

des Balkans entrera dans une phase cruciale 

sous présidence tchèque. Les pays les plus 
avancés dans la réalisation des critères 
pourraient ainsi obtenir l'exemption de visa 
déjà avant la fin 2009.  

 
 
 

Emploi, Affaires sociales 
 

 
Emploi  
Fonds mondialisation : 35 millions d'euros au textile italien 

 
Un concours de 35 158 075 euros 

devrait être accordé à près de six mille 
travailleurs du secteur textile au titre d'une 

aide du Fonds européen d'ajustement à la 
mondialisation (FEM). La Commission 
européenne a approuvé le 18 septembre 
quatre demandes de contribution du FEM 
présentées par l'Italie.  
 
Ces demandes ont été regroupées car elles 

concernent toutes l'industrie textile. Elles 
portent sur 1 044 licenciements dans cinq 
entreprises textiles de Sardaigne, 1 537 
suppressions d'emploi dans 202 entreprises 
du Piémont, 1 816 suppressions d'emploi 
dans 190 entreprises de Lombardie et 1 588 

suppressions d'emploi dans 461 entreprises 

de Toscane.  
 
La Commission va maintenant présenter une 
proposition au Parlement et au Conseil pour 
mobiliser les ressources budgétaires.  
 

Ces licenciements, explique la Commission, 

sont dus aux bouleversements observés dans 
la production textile mondiale, secteur en 

restructuration depuis les années quatre-
vingt-dix. En l'occurrence, les licenciements 
sont la conséquence de la tendance générale 
à la délocalisation vers des pays tiers moins 
coûteux d'entreprises manufacturières de 
vêtements et d'accessoires sises dans l'Union 
européenne. 

 
Le FEM, créé fin 2006, peut apporter un 
concours dès lors que 1 000 travailleurs au 
moins d'une entreprise ou d'un secteur 
régional sont licenciés à la suite de 
modifications majeures de la structure du 

commerce mondial conduisant à une hausse 

substantielle des importations dans l'UE ou à 
un déclin rapide de ses parts de marché. Il a 
déjà  été saisi de douze demandes 
concernant 16 111 travailleurs, pour un 
montant total de 67,6 millions d'euros. Six 
concernaient le secteur textile, les autres la 

téléphonie mobile et l'automobile. 

 
 

Energie 
 
 

Performance énergétique des bâtiments 

Les nouveaux Etats membres restent à la traîne 
 

Un nouveau rapport de la Royal 
Institution of Chartered Surveyors (RICS) 
montre la lenteur de lôUE ¨ am®liorer la 
performance énergétique des bâtiments et 

épingle en particulier les nouveaux Etats 
membres. La Commission européenne a lancé 
jusquô¨ pr®sent 17 proc®dures dôinfraction 
pour mauvaise application de la directive sur 
la performance énergétique des bâtiments 
(2002/91/CE). Pour rappel, en février 2008, 

la Grèce a été condamnée par la Cour 
européenne de justice. Les cas du Royaume-
Uni et de la Belgique ont été présentés à la 
Cour en janvier 2008. 

 
La directive et les Etats membres sont 
critiqués depuis longtemps pour leur manque 
dôefficacit® dans le secteur du logement qui 

représente environ 40% de la consommation 
®nerg®tique de lôUE. En avril dernier, la 
Commission a ouvert une consultation 
publique en vue dôune refonte de la directive, 
prévue fin 2008. Selon le rapport du RICS, 
les nouveaux Etats membres, ¨ lôexception de 

la Hongrie et de la Slovaquie, rencontrent 
encore des problèmes « substantiels » dans 
lôapplication du texte. La plupart des 
nouveaux Etats membres et la Grèce ne 



11 

 

seront pas prêts à appliquer intégralement la 

directive avant le 1er janvier 2009. 
 
Outre la lenteur du processus dans les 
nouveaux Etats membres, le rapport souligne 
les bons résultats du Danemark, de 
lôAllemagne, des Pays-Bas et du Portugal. 
Autre élément positif, le nombre croissant de 

programmes nationaux de certification des 
b©timents, la mise en îuvre de programmes 
de formation et le nombre croissant 
dôinspecteurs sur le marché. Le rapport RICS 
parle dôune ç vaste » amélioration par 
rapport aux conclusions de son rapport 2007. 

 
Ursula Hartenberger, de RICS Europe, note 
que les nouveaux Etats membres ont un 
héritage historique considérable de bâtiments 

préfabriqués à la performance énergétique 
médiocre. Elle souligne aussi le manque de 
décisions politiques. « La plupart des pays 

concern®s disposent dôune p®riode de 
d®rogation de trois ans et nôappliqueront pas 

la directive avant 2009. Lôinspection des 

chaudières et des systèmes dôair conditionn® 
semblent être un domaine dans lequel la 
majorité des nouveaux Etats membres a 
besoin de plus de temps pour se mettre en 
conformité totale avec les exigences de la 
directive », a déclaré Mme Hartenberger. 
 

La France et le Royaume-Uni sont les bons 
élèves en la matière. Le 11 septembre, le 
Premier ministre britannique Gordon Brown a 
annoncé que 910 millions de livres serviraient 
à financer des initiatives favorisant les 
®conomies dô®nergie, comme la gratuit® de 

lôisolation des appartements pour les 
personnes âgées et les ménages à faibles 
revenus et une réduction de 50 % pour les 
autres. Le 2 septembre, le ministre français 

de lôEcologie, Jean-Louis Borloo, a annoncé 
un programme de prêts sans intérêts pour 
couvrir le co¾t de lôisolation des logements 

(jusquô¨ 30 000 euros).  

 
 
Capture et stockage de carbone 

Appel dôoffres pour un r®seau de projets CSC 

 
La Commission européenne a identifié 

une douzaine de projets de démonstration de 
la technologie de capture et séquestration du 
carbone (CSC) dont elle a prévu de soutenir 
la construction et les op®rations dôici 2015. 

En vue de la mise en réseau de ces projets, 

elle a lanc® le 11 septembre un appel dôoffres 
pour un prestataire de service externe qui 
lôaidera ¨ mettre en place et ¨ g®rer ce 
réseau.  
 

Celui-ci devra garantir lô®change 
dôinformation et dôexp®rience des 
d®monstrations dôutilisation industrielle ¨ 
grande échelle du CSC et en optimiser les 
coûts par des actions collectives et partagées. 

Le réseau sera progressivement complété par 

dôautres mesures de soutien à cette 
technologie. Les propositions doivent parvenir 
à la Commission pour le 6 octobre 2008 au 
plus tard, la procédure de sélection devant 
être clôturée début 2009. En savoir plus 

 

Technologies énergétiques 

Les brevets peuvent freiner le transfert de technologies énergétiques 
 

Le transfert de technologies 
respectueuses de lôenvironnement joue un 
rôle crucial dans les efforts internationaux 

pour combattre le changement climatique. 
Toutefois, selon un atelier organisé au 
Parlement européen le 17 septembre par les 
Verts / ALE, les droits de propriété 

intellectuelle sont de plus en plus un obstacle 
au transfert de technologie de lô®nergie verte. 

Et cela en dépit de la proportion importante 
de la recherche dans les secteurs de lô®nergie 
et de lôenvironnement qui est financ®e par les 
deniers publics.  
 
LôUE est ¨ la pointe des ®co-industries, avec 
pr¯s dôun tiers du chiffre dôaffaires global du 

secteur. Selon les estimations, le marché 
mondial devrait doubler à quelque 2 300 
milliards dôeuros en 2020. Le march® 
europ®en de lô®co-innovation représente 230 

milliards dôeuros soit environ 2,2% du PIB de 
lôUE et 3,4 millions dôemplois.  
 

Eva Lichtenberger (Verts, Autriche) a attiré 
lôattention sur le probl¯me des brevets qui 
bloquent des sph¯res dôinnovation, 
notamment la propulsion de véhicules par 

hydrogène. Selon David Martin, PDG de M-
CAM, société de solutions financières pour 

lô®conomie de la connaissance, nombreux 
sont les brevets émis il y a 15 - 20 ans et 
aujourdôhui abandonn®s, encombrant lôespace 
de recherche. Ce qui réduit la possibilité de 
breveter des applications commerciales. 
M.Martin sôen est pris aux droits de propri®t® 
intellectuelle (DPI) qui, selon lui, limitent 

lôacc¯s ¨ des fins de contr¹le. « Le paradigme 
des DPI est sans fondement », a déclaré 
David Martin. Il a remis en cause lôid®e que la 
propriété intellectuelle stimulait la croissance 

http://ec.europa.eu/dgs/energy_transport/tenders/index_fr.htm


12 

 

économique et accusé les offices de brevet 

dôavoir int®r°t ¨ émettre toujours plus de 
brevets pour augmenter leurs recettes. 
 
Tout autre son de cloche de Gérard Giroud, 
directeur des Affaires européennes et 
internationales de lôOffice europ®en des 
brevets, pour qui la protection de la propriété 

intellectuelle incite à faire progresser les 
technologies de lô®nergie, surtout si ces 
dernières sont émergentes. Les renouvelables 
sont un autre domaine moins exposé au 
danger de brevets de monopoles. James 
Love, directeur au sein de Knowledge Ecology 

International, a noté la forte hausse récente 
du nombre de brevets li®s ¨ lô®nergie, surtout 
en matière de renouvelables et de carburants 
alternatifs.  

 

Il nôen a pas moins plaid® pour une approche 
®quilibr®e lorsquôil sôagit de d®cider quand il 
peut être important de passer outre les droits 
dôexclusivit® que conf¯rent les brevets. ç En 
luttant contre le changement climatique, 
nous voulons en fait que le monde en 
développement utilise une technologie à haut 

rendement ®nerg®tique. Côest avantageux 
pour tous », a indiqué M.Love. Il a jugé 
n®cessaire dô®carter lôid®e dôassocier un droit 
dôexclusivit® ¨ un brevet unique. « Cela peut 
empêcher le développement », a ajouté 
James Love, en référence à la proposition de 

John McCain dôoffrir un prix f®d®ral de 300 
millions de dollars en faveur du 
développement de batteries de nouvelle 
génération pour voitures électriques. 

 

Environnement 
 
 

Substances chimiques 

Des ONG donnent un coup dôacc®l®rateur au processus REACH 

 
Des organisations non 

gouvernementales (BEE, WWF, Friend of the 
Earth Europe, Greenpeace, Institute Sindical 
de Trabajo Ambiante y Salud (ISTAS), BEUC, 
Women in Europe for Common future, Centre 
for International Environmental Law (CIEL), 

Health and Environment Alliance (HEAL)) 
annoncent la mise en ligne dôune première 

liste de substances « très préoccupantes » 
disponibles sur le marché. Cette liste, sous le 
nom de « REACH SIN List 1.0 », sera 
accessible à partir du mercredi 17 septembre 

sur le site : 
http://www.chemsec.org/list/database/.  
 
Lôobjectif de ces ONG, regroupées sous 
lô®gide du ChemSec (International Chemical 
Secretariat), est dôacc®l®rer la mise en îuvre 
de REACH, le système européen 

dôenregistrement, dô®valuation et 
dôautorisation des produits chimiques en 
incitant les entreprises à prendre les 
décisions de substitution nécessaires. 
 

Une initiative que nôappr®cie gu¯re le CEFIC 
pour qui la responsabilité de la mise en 
îuvre de REACH incombe uniquement ¨ 
lôAgence des produits chimiques (ECHA), aux 
Etats membres et ¨ lôindustrie. Toute autre 
intervention de groupes dôint®r°ts divers « ne 

peut que semer la confusion », estime 
lôorganisation repr®sentative de lôindustrie 

chimique européenne. 
 
La « REACH SIN List 1.0 » est le résultat 
dôefforts collaboratifs pour identifier les 

substances qui répondent aux critères REACH 
dans le cadre de la proc®dure dôautorisation. 
Les ONG insistent : pour les substances 
considérées comme cancérigènes, 
persistantes et bioaccumulatives, il est temps 
dôappliquer le principe de précaution ! Il faut 
accélérer le mouvement, estiment-elles, 

soulignant quô« à ce jour, les Etats membres 
nôont officiellement entr® dans le système 
REACH que 16 substances très 
préoccupantes ». 

 

 

Changement climatique 

La commission temporaire « climat » prépare ses conclusions 
 

La commission temporaire « climat » 
du Parlement européen, a entamé, le 15 

septembre, lôexamen du projet de rapport 
élaboré par Karl-Heinz Florenz (PPE-DE 
Allemagne) ¨ lôissue de pr¯s dôun an 
dôauditions dôexperts. Un rapport qui sôavère 
très complet, très dense et qui comprend pas 
moins de 150 recommandations, ce qui a 
incité plusieurs députés, dont Dorette Corbey 

(PSE, Pays-Bas) et Pilar del Cstillo Vera (PPE-
DE, Espagne), à demander aux députés et 

aux groupes politiques de travailler à le 
rendre plus concis et à réduire le nombre des 
amendements.  
 
Lôobjectif serait dôidentifier une quinzaine de 
priorités et de les présenter comme une 
« feuille de route » pour le PE, parallèlement 

http://www.chemsec.org/list/database/
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¨ la cr®ation dôune structure de suivi 

permettant à la prochaine législature 
dô®valuer les progr¯s accomplis. Le d®bat, ¨ 
peine entamé, se poursuivra le 18 
septembre. 
 
Le rapport, intitulé « 2050 : lôavenir 
commence aujourdôhui ï recommandations 

pour une future politique int®gr®e de lôUnion 
européenne en matière de lutte contre le 
changement climatique », sôarticule autour de 
23 th¯mes couvrant lôensemble des 
propositions contenues dans le paquet 
« énergie/climat ». Selon M. Florenz, les 

propositions de la Commission sont en phase 
avec la stratégie de Lisbonne. Mais il identifie 
certaines priorités comme : améliorer 
lôefficacit® ®nerg®tique, faire des efforts 

dôinformation et de communication vers le 
public, soutenir un développement 
technologique non pas « à venir » mais en 

cours (« nous sommes, dit-il au milieu de 
cette révolution technologique »), augmenter 
les investissements dans la recherche et la 
production européennes. 
 
M. Florenz soutient lôobjectif de -20 à -30% 
de réduction des émissions dôici 2020 et de -

50 à -80% dôici 2050. Il souligne que lôEurope 
a besoin dôune politique de lô®nergie et dôune 
politique ext®rieure de lô®nergie strat®gique 
afin de garantir un degré élevé de sécurité 
des approvisionnements dans le respect des 
exigences de durabilit®, dôefficacit® des 

ressources et de neutralité pour le climat. Il 
préconise une phase de transition pour 
modifier le mélange énergétique des Etats 
membres et la diversification des sources 
dô®nergies utilis®es par lôindustrie avec le 
soutien des pouvoirs publics. Le rapporteur 
prend acte des diverses sources dô®nergies 

alternatives (solaire, hydrogène, éolien, 
hydraulique, g®othermique) et consid¯re quôil 
ne faut pas éliminer, dans le cadre de la 

politique de réduction des émissions de CO2 

« la contribution possible de lô®nergie 
nucléaire ».  
 
Sur les biocarburants, le rapporteur invite la 
Commission à reconsidérer le principe de 
« quotas fixes » et à élaborer des scénarios 
plus flexibles. En mati¯re dôefficacit® 

®nerg®tique, il ne verrait pas dôun mauvais 
îil que la Commission revienne sur sa 
proposition dôobjectif non contraignant de 
20% dôici 2020, quitte ¨ proposer au Conseil 
de le rendre contraignant. En matière de 
transport il souligne que ce secteur ï routier, 

ferroviaire, aérien et maritime ï doit être 
impliqué dans les efforts de réduction des 
émissions au même titre que tous les autres 
secteurs, que ce soit par des améliorations 

technologiques ou des mesures dôincitation 
fiscales et tarifaires. Enfin, le rapporteur 
insiste pour une réelle prise en compte des 

émissions et efforts à consentir dans le milieu 
agricole. 
 
M. Florenz invite la Commission à intégrer 
dôautres secteurs dans le syst¯me europ®en 
dô®change de droits dô®mission (ETS), avant 
de proposer de nouveaux objectifs. Si cette 

suggestion ne devrait guère présenter de 
difficulté, sa proposition dôabandonner le 
principe dôune mise aux ench¯res ¨ 100% des 
quotas risque dô°tre plus pol®mique. Il 
propose un mécanisme reposant sur une 
allocation gratuite des quotas à concurrence 

dôune valeur limite fix®e sur la base de la 
meilleure technologie disponible (référence 
au principe de benchmarking), afin de 
permettre aux entreprises de conserver un 
capital suffisant pour réaliser des 
investissements n®cessaires ¨ lôam®lioration 
de lôefficacit®. Le rapporteur se fait ainsi, 

clairement, lôavocat de lôindustrie et de 
certains Etats membres. 

 
 
Pollutions marines 

Des sanctions pénales pour les pollueurs des mers 
 

Le 11 mars 2008, la Commission 

européenne présentait une proposition de 
directive qui érige en infraction pénale les 
actes de pollution maritime commis 

intentionnellement ou ¨ la suite dôune 
n®gligence grave. Ultime ®tape dôune saga 
qui a commencé cinq ans auparavant et qui a 
vu la Commission se voir reconnaître par la 
Cour de Justice europ®enne, au terme dôun 
bras de fer homérique avec le Conseil des 
ministres des Vingt-sept, le droit dôexiger des 

Etats membres de lôUE quôils punissent ces 
atteintes d®lib®r®es ¨ lôenvironnement. 
 

En mars 2003, une proposition de directive 

qualifie dô« infractions pénales » les pollutions 
maritimes commises dans certaines 
circonstances. La proposition est minimale : 

elle se contente de qualifier ces actes 
dôinfractions p®nales mais, en aucun cas, ne 
définit le type et le niveau des sanctions à 
appliquer. Ces définitions essentielles étaient 
censées être établies dans une décision-cadre 
du Conseil de lôUE, ¨ adopter parall¯lement 
mais relevant dôune décision 

intergouvernementale (« troisième pilier » du 
Traité de Nice). 
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Cette approche allait trop loin pour Vingt-sept 

qui, pendant plus de dix-huit mois, plaidèrent 
que même le principe de sanctions pénales 
ne pouvait être décrété par un acte législatif 
communautaire (« premier pilier »). En clair, 
quôune directive ne pouvait obliger les Etats ¨ 
qualifier certaines infractions de pénales. 
Devant ce blocage, la Commission et le 

Parlement décidèrent de renoncer et la 
Directive 2005/35/CE finalement adoptée se 
borne à indiquer que certains actes de 
pollution maritime doivent être considérés 
comme des infractions et sanctionnés de 
mani¯re appropri®e. Côest la d®cision-cadre 

2005/667/JAI, adoptée parallèlement, qui 
qualifie ces infractions de « pénales », en 
précisant la nature, le type et le niveau des 
sanctions. Il sôagissait cependant dôune 

décision « troisième pilier », donc sans 
possibilité de recours devant la Cour de 
Justice europ®enne en cas de carence de lôun 

ou lôautre Etat membre. Une faiblesse 
incontestable aux yeux de la Commission et 
du Parlement, pour qui une directive muette 
sur les sanctions p®nales nôaurait jamais 
lôeffet dissuasif escompt®. 
 
Les choses, toutefois, nôen rest¯rent pas l¨. 

Le 13 septembre 2005, soit exactement deux 
mois apr¯s lôadoption de la directive 
controversée, la Cour de Justice européenne 
annulait une décision-cadre du Conseil 
relative ¨ la protection de lôenvironnement 
par le droit pénal (Affaire C-176/03). Motif : 

cet acte réserve la décision de recourir aux 
sanctions pénales aux seuls Etats membres, 
puisquôil sôagit dôun acte relevant du 
« troisième pilier ». Or, indique la Cour, rien 

nôemp°che le l®gislateur communautaire de 

prendre des mesures qui forcent les Etats 
membres à intervenir au plan pénal si cela 
est nécessaire pour lutter contre des atteintes 
graves ¨ lôenvironnement. Arr°t d®cisif 
puisquôil reconnaissait enfin la comp®tence de 
la Communauté en matière pénale. 
 

Lôoccasion ®tait évidemment trop belle pour 
la Commission qui, dans la foulée, décida 
dôintroduire un recours en annulation de la 
décision-cadre sur le transport maritime 
(Affaire C-440/05). Cohérente, la Cour lui 
donna raison le 23 octobre 2007. Lôobligation 

de sanctionner pénalement les pollutions 
maritimes intentionnelles ou consécutives à 
une négligence grave aurait dû être édictée, 
ont dit les juges, dans le cadre de la politique 

commune des transports. Et donc se 
retrouver dans une directive, et non dans une 
décision-cadre. 

 
La Cour franchit dôailleurs une ®tape 
supplémentaire en délimitant cette 
comp®tence. Lôarr°t de 2005 laissait ouverte 
la délicate question des circonstances dans 
lesquelles la Communauté est compétente 
pour exiger des sanctions pénales. La Cour 

combla cette lacune : le législateur 
communautaire peut imposer des sanctions 
pénales si elles sont nécessaires pour 
sôassurer de lôefficacit® des normes en 
mati¯re de protection de lôenvironnement et ¨ 
la condition quôelles soient indispensables 

pour lutter contre des infractions graves à 
lôenvironnement. Ce qui est ®videmment le 
cas avec la lutte contre la pollution maritime. 

 

Fiscalité 

 
 

Taux réduits de TVA 

Conseil ECOFIN informel : pas dôaccord en vue sur les taux r®duits de TVA 

 
Les négociations sur la TVA comptent 

parmi les plus ardues du Conseil de lôUE. 
Réunis à Nice les 12-13 septembre, les 
ministres des Finances nôont pu que constater 
une fois de plus leurs divisions profondes sur 

la question des taux réduits. 

 
La présidence française avait organisé un 
débat général, mais les discussions ont 
surtout porté sur la récente proposition du 
commissaire à la Fiscalité, Laszlo Kovacs, en 
matière de taux réduits. M. Kovacs propose 

de réformer un système rendu très complexe 
et inéquitable par l'empilement dôaccords 
alambiqués. Seuls certains pays sont, par 
exemple, autorisés à appliquer un taux réduit 
sur la restauration, au grand dam de la 

France ou de la Belgique, qui ne le peuvent 
pas. 
 
A Nice, le ministre allemand Peer Steinbruck 
a réaffirmé sa ferme opposition à une 

modification des règles actuelles, en arguant 

de possibles distorsions du marché intérieur. 
Bien que lôargument ne soit jamais avanc® 
explicitement, Berlin craint surtout quôune 
baisse des taux sur la restauration en France 
amène ses propres restaurateurs à exiger un 
traitement identique, avec des conséquences 

budgétaires défavorables. Lors du débat, M. 
Steinbruck a été soutenu par un grand 
nombre de pays, ce qui rend très improbable 
un accord sur les taux réduits. 
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Face au blocage, la Commission a été 

charg®e dô®tudier lôimpact budg®taire dôune 
baisse des taux, afin dôobjectiver le d®bat. La 
ministre fran­aise Christine Lagarde sôest 
défendue de vouloir maintenir à tout prix un 

débat stérile. « Nous ne sommes pas dans 

une strat®gie dôenterrement » a-t-elle dit, 
insistant sur le calendrier précis des travaux 
à venir. Le sujet sera débattu aux Conseils 
EcoFin dôoctobre et de novembre. 

 
 
Fiscalité de l'épargne 

La Commission veut perfectionner la collecte de statistiques 
 

La Commission européenne propose 
de modifier la directive sur la fiscalité des 
revenus de lô®pargne, afin dôexiger des Etats 

membres quôils lui fournissent des 
statistiques plus complètes. Cette requête 
vient en réponse au débat sur le 
Liechtenstein, le printemps dernier. La 

directive en vigueur (2003/48) a été adoptée 
2003 et elle est appliquée depuis le 1er juillet 
2005. Elle ne sera pas fondamentalement 

changée, mais les services de la Commission 
proposent une s®rie dôam®liorations pour 
affiner les données de base des pays 
membres, et éventuellement de pays tiers 
servant de paradis fiscaux. La présidence du 
Conseil sera saisie du rapport pour le mettre 
¨ lôordre du jour avant la fin de lôann®e. 

 
En vertu de lôarticle 18 de la directive, la 
Commission européenne est tenue de 
présenter un rapport tous les trois ans sur le 
fonctionnement du régime mis en place. Elle 
devait donc normalement présenter son 

premier rapport à la fin 2008. Mais il y a eu 

une demande urgente en mai des Etats 
membres. La Commission nôest pas satisfaite 
de toutes les données obtenues en matière 
de fiscalit® des revenus de lô®pargne, car 
elles ne sont pas complètes. Elle aimerait 
donc corriger cette situation avant la tenue 

dôune discussion de fond avec des pays tiers. 
 
Par exemple, elle ne dispose de chiffres que 
pour neuf mois sur 2005, en ce qui concerne 
le Royaume Uni, au regard du montant 
dôint®r°ts sur ®pargne. Ceux-ci totalisent le 
montant fort important de 9,132 milliards 

dôeuros, six fois plus que la France ou 
lôAllemagne pour une ann®e compl¯te. En 
effet, pour tout 2006, les paiements dôint®r°t 

ont atteint 1,512 milliard en France et 1,392 
milliard en Allemagne. Suivent les Pays-Bas 
et lôIrlande avec 795 et 770 millions dôeuros. 

En revanche, on ne dispose pas de données 
pour lôItalie et lôEspagne. 
 
Le directeur du service de la fiscalité directe à 
la Commission, Philip Kernode, a précisé, lors 
dôun briefing le 15 septembre, quôune 
évaluation économique de la directive a été 

élaborée pour les deux premières années de 

la directive et que le régime fonctionne plutôt 
bien sur les collectes de donn®es, mais quôil 
sôagit de le parfaire et dôobtenir une meilleure 

collaboration de chaque pays de lôUnion 
européenne. Il soumet cette nouvelle base de 
travail pour une modification à la proposition 
de directive. 

 
Les pays ext®rieurs ¨ lôUE collaborent avec la 
Commission dans le cadre du fichier « anti-

blanchiment » dôargent mais g®n®ralement 
pas dans celui de lô®vasion fiscale. 
Néanmoins, dans le cadre de la collaboration 
avec la Suisse, on sait que les paiements 
dôintérêt versés de la Suisse dans des pays 
de lôUnion europ®enne ont atteint 255 
millions dôeuros en 2006, par rapport ¨ 124 

millions pour les paiements du Luxembourg. 
Le Liechtenstein nôa revers® que 7 millions ¨ 
des pays de lôUE. Germano Mirabile, 
administrateur de la direction Fiscalité, 
précise que les deux premiers pays procèdent 
par voie de banque pour les versements 

extérieurs mais que le Liechtenstein 

emprunte la voie de la fondation le plus 
souvent. 
 
Depuis 15 ans, les Etats membres de lôUnion 
européenne ont refus® lôharmonisation des 
revenus de lô®pargne. Pour la plupart, ils 

veulent garder leur droit dôimposition. 
Toutefois, ils sont dôaccord pour fournir des 
renseignements à la Commission, à la 
condition que le taux final dôimposition soit 
laissé à lôEtat concern®. En cette mati¯re, 
lôunanimit® est n®cessaire pour changer cette 
situation, ce qui signifie quôune harmonisation 

¨ court ou moyen terme nôest pas 
envisageable. Cela nôemp°che pas les Etats 
membres de mieux collaborer pour fournir 

des données plus complètes.  
 
La Commission souhaite un portrait exact de 

la situation globale, qui servira de base pour 
les discussions avec les paradis fiscaux 
offshore. Elle demande donc à la présidence 
française de soumettre cette question au 
Conseil des ministres. Lô®tape suivante sera 
de voir la proposition dôamendement appuy®e 
par le Conseil européen. 
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Institutions 
 
 

Entretien avec Alain Lamassoure, député européen français (PPE-DE)  

« Un second référendum après les élections est inacceptable » 
 

Dans les cercles politiques irlandais, 
on laisse entendre quôun second r®f®rendum 

sur le traité de Lisbonne - après le « non » 
retentissant du 12 juin - ne pourra pas avoir 
lieu avant les élections européennes de juin 
2009. Lôeurod®put® Alain Lamassoure, 
rapporteur sur la répartition des sièges au 
Parlement, pense le contraire.  
 

Sôil nôy a pas de nouveau r®f®rendum 
dôici juin, les ®lections se feront-elles sur 

la base du traité de Nice ?  
 
« Oui, côest-à-dire selon la répartition à 736 
députés prévue dans Nice au lieu de 751 

avec Lisbonne. Certains pays comme 
lôEspagne ou la Pologne seront d®­us. Mais je 
ne crois pas du tout que lôIrlande ne revotera 
pas avant les élections. La classe politique 
irlandaise prétend le contraire car elle 
sôadresse ¨ sa propre opinion publique, elle 
est encore sous le choc du « non ». On a bien 

vu quand le ministre aux Affaires 
européennes Dick Roche a essayé de dire que 
les Irlandais devront revoter, il sôest fait taper 
sur les doigts. En tout cas, les Vingt-Six ne 
peuvent pas accepter quôun second 

référendum ait lieu après les élections. Ce 
nôest pas possible. On ne peut pas faire 

campagne dans lôincertitude, sans savoir si ce 
sera sur la base de Nice ou de Lisbonne. A la 
limite, il vaut mieux un référendum, même 
perdu, mais avant les élections car au moins 
on aura une base claire. Ou alors, et côest 
lôoption la plus probable, un r®f®rendum 

réussi avant les élections... » 
 
Mais si le Premier ministre Brian Cowen 
annonce en décembre que le scrutin 
aura lieu après les élections  ?  

 
« Je ne pense pas quôil le fera. Jusquô¨ 

pr®sent, les hommes politiques irlandais nôont 
pas fait preuve dôune imagination 
d®bordante. Ecoutez, il suffit quôils trouvent 
une question telle que les citoyens votent 
« oui è et dans lôenthousiasme. Le peuple 
irlandais a besoin dô°tre rassur®, on peut 
trouver des choses: sur la défense, 

lôharmonisation fiscale, etc. Je nôen dirai pas 
dôavantage, côest aux Irlandais de trouver 

eux-mêmes cette solution, les autres Etats 
membres ne peuvent que les aider en sous-
main. Mais je suis convaincu quôune solution 
est possible, pas très difficile à négocier et 

facile à appliquer. » 
 
Et si malgr® tout, le r®f®rendum nôa pas 
lieu dôici juin ?  
 
« Alors le traité de Lisbonne ne passera pas 
lôhiver car cela entra´nera des probl¯mes 

dans les autres pays: le président polonais 
pourrait ne pas signer la loi de ratification, les 
Tchèques pourraient décider de ne pas 
soumettre à leur Sénat fraîchement réélu la 
ratification du traité, et entre-temps le 

Premier ministre britannique Gordon Brown, 
usé, aura peut-être appelé à des élections 

anticip®es. Sôil est remplac® par le 
conservateur David Cameron, celui-ci 
pourrait remettre en cause la ratification du 
trait®. Donc si la ratification irlandaise nôest 
pas juridiquement achev®e dôici juin, il nôy a 
plus de traité de Lisbonne. Et aux élections 

européennes, ce sera le triomphe des 
eurosceptiques. » 

 
Pr®sidence du Conseil de lõUnion europ®enne 

Slogan controversé de la future présidence tchèque 

 
La République tchèque, qui succédera 

à la France à la t°te de lôUnion europ®enne 

au premier semestre 2009, a choisi un slogan 
controversé pour sa campagne.  
 
Présenté dans un clip publicitaire de 35 
secondes dans lequel des personnalités 
tchèques de tous bords jouent avec des 
morceaux de sucre trempés dans le café, le 

mot dôordre ç Europe to Osladime » peut 
signifier tout aussi bien « Nous allons adoucir 
lôEurope » que « Nous allons en faire baver à 

lôEurope ». Ce double sens, en forme de clin 
dôîil aux franges eurosceptiques de la 

population, ne sera diffusé quô¨ lôint®rieur du 
pays. Le slogan officiel de la présidence, 
« lôEurope sans barri¯res », ne présente, lui, 
aucun problème de traduction. Pour rappel, la 
Tch®quie est lôun des trois pays membres ¨ 
nôavoir toujours pas ratifi® le trait® de 
Lisbonne - avec la Su¯de et lôIrlande qui a dit 

« non » au texte lors du référendum du 12 
juin. 
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Recherche 
 
 
Institut europ®en dõinnovation et de technologie 

LôInstitut dôinnovation et technologie entame ses travaux 

 
A l'occasion de la réunion inaugurale 

de son comité directeur, le 15 septembre, 
lôInstitut europ®en dôinnovation et de 
technologie (IET) devait arrêter un certain 
nombre de décisions touchant au 
fonctionnement de lôInstitut, dont lô®lection 

de son président et des quatre autres 
membres du comité exécutif. En outre, il se 
penchera sur les premières mesures à 

prendre pour la sélection des deux ou trois 
premières communautés de la connaissance 
et de lôinnovation - des consortiums 
dôentreprises priv®es, universit®s et instituts 

de recherche - dôici au d®but de lôann®e 2010. 
 
La réunion se tient à Budapest, où est situé 
lôInstitut, et a ®t® pr®c®d®e dôune c®r®monie 
dôouverture ¨ laquelle ont assist® le Premier 
ministre de Hongrie, Ferenc Gyurcsány, le 

Président de la Commission, José Manuel 
Barroso, et le commissaire ¨ lô®ducation, la 
formation, la culture et la jeunesse, Ján 
Figelô. 

 
Le comité directeur a été officiellement 
désigné fin juillet. Il comprend 18 
professionnels des secteurs des entreprises, 
de la recherche et de lôenseignement 
supérieur en Europe. Leur sélection avait 

suscité des divergences entre la Commission 
européenne et certains pays membres 
jugeant la composition du comité 

déséquilibrée géographiquement et 
politiquement La proposition de règlement  
cr®ant lôEIT a ®t® adopt®e le 18 octobre.  
 

LôEIT a pour but de promouvoir lôexcellence 
dans le domaine de lôinnovation europ®enne 
et dôapporter de nouvelles solutions aux 
principaux probl¯mes de lôheure : 
changements climatiques, sources dô®nergie 
renouvelables, ou encore, prochaine 

génération des technologies de lôinformation 
et de la communication. En savoir plus 

 
 

Institut europ®en dõinnovation et de technologie 

Martin Schuurmans, pr®sident du Comit® directeur de lôIET 
 

Martin Schuurmans a été élu 
président du Comit® directeur de lôInstitut 
europ®en de lôInnovation et de Technologie 
(IET).  

 
Lors de leur réunion constituante, le 15 
septembre à Budapest, les membres du 
Comit® directeur ont ®lu ¨ lôunanimit® ce 
professeur de physique et ancien vice-
président exécutif de Philips Research aux 

commandes de lôorgane d®cisionnel 
ind®pendant de lôIET.  
 
Le Comité devrait prendre une série de 

décisions stratégiques ces prochains mois, 
dont les premières mesures à prendre pour la 
sélection des deux ou trois premières 
communautés de la connaissance et de 
lôinnovation dôici au d®but de lôann®e 2010. 

 

 
Relations extérieures 
 
 
UE/Géorgie  

Jean-Pierre Jouyet confirme la position européenne 
 

La crise géorgienne et la situation en 

Serbie et en Biélorussie ont été évoquées 
avec le secr®taire dôEtat fran­ais aux Affaires 
européennes, Jean-Pierre Jouyet, lors dôune 
réunion extraordinaire de la commission des 
affaires étrangères du Parlement européen, le 
15 septembre à Bruxelles. 
 

« La coh®rence et lôunit® de lôUE, m®diatrice 

de ce conflit, est frappante », a déclaré M. 
Jouyet en présentant les résultats du Conseil 
des 15-16 septembre concernant la Géorgie. 
Pour lui, lôEurope doit donner plus 
dôimportance ¨ lôAsie centrale et mener de 
front sa politique de voisinage dans le 
Caucase en m°me tant quôen M®diterran®e. 

http://ec.europa.eu/eit/
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En réponse à une question de Michael Gahler 

(PPE-DE, DE), il a indiqué que « la priorité est 
le retrait des forces russes des zones 
adjacentes ¨ lôOss®tie du Sud et ¨ lôAbkhazie, 
sur les lignes antérieures au déclenchement 

des hostilités ». 
 
La Commission européenne, qui a annoncé 
500 millions dôeuros dôaide ¨ la G®orgie, 
esp¯re que lôeffort total de lôUE atteindra le 
double avec les contributions des 27 lors de 
la conférence des donateurs en octobre. 

« Jôescompte que notre contribution, comme 
côest lôhabitude, repr®sente environ 50 % des 
promesses cumul®es de lôUE » au final, dit la 
commissaire aux Relations extérieures Benita 
Ferrero-Waldner dans une lettre adressé au 
Parlement qui doit valider le déblocage des 

500 millions dôeuros. 
 
Jean-Pierre Jouyet sôest montr® prudent ¨ 
propos de cet objectif. « Nous espérons avoir 
le montant le plus ®lev® possible dôaides » 
lors de la conférence des donateurs, mais il 
est difficile en lô®tat de donner des chiffres, a-

t-il dit ¨ lôissue de son audition devant la 
commission parlementaire. « Nôoubliez pas 
quôun certain nombre dôEtats sont confront®s 
à des difficultés budgétaires » avec le 
ralentissement économique, a-t-il ajouté. 
 

Avec un milliard dôeuros, les Europ®ens 

dépasseraient les promesses des Etats-Unis, 
qui se sont déjà engagés à fournir une aide 
dôun milliard de dollars (environ 700 millions 
dôeuros) ¨ la G®orgie, dont 570 millions dôici 

la fin de lôann®e. 
 
Normalement, la Géorgie reçoit entre 30 et 
40 millions dôeuros par an au titre de la 
Politique européenne de voisinage. 
 
Par ailleurs, Charles Tannock (PPE-DE, UK) et 

Vytautas Landsbergis (PPE-DE, LT) ont 
estimé que des signes forts devraient être 
envoyés à la Biélorussie qui a récemment 
libéré les derniers prisonniers politiques - 
dont Alexandre Kozouline, candidat au prix 
Sakharov 2008 - et nôa pas reconnu les 

républiques sécessionnistes de Géorgie. M. 
Jouyet a dit préférer attendre de voir dans 
quelles conditions se dérouleront les élections 
du 28 septembre. 
 
Sur la Serbie, le secr®taire dôEtat partage la 
déception du rapporteur sur cette question, 

Jelko Kacin (ADLE, SI), estimant que des 
signaux devraient être envoyés à la Serbie 
rapidement. Le Conseil Affaires générales a 
repoussé la mise en îuvre de lôaccord 
intérimaire. 

UE/Canada 

Les ambitions du Sommet de Montréal revues à la baisse 

 
Alors que Paris et Ottawa souhaitaient 

établir un rapprochement économique 
ambitieux entre les deux continents durant le 
prochain Sommet Canada-UE, le 17 octobre à 
Montréal, la Commission européenne a 
contrarié leurs attentes.  
 

Le lancement des n®gociations dôun nouvel 
accord de partenariat économique étendu, 
esp®r® par la Pr®sidence fran­aise de lôUE et 
le Canada, nôest plus ¨ lôordre du jour du 
Sommet. La Commission souhaite rouvrir 
dôabord le d®bat sur certaines des questions 
les plus sensibles des négociations 

précédentes qui sont gelées depuis 2006. 

Cette approche sectorielle nôest pas ¨ la 
hauteur des attentes du Canada qui voudrait 
renforcer les liens avec le Vieux Continent 
pour réduire sa dépendance par rapport aux 
Etats-Unis. 
 

Le Sommet devrait donc se limiter à « définir 
les étapes menant à un partenariat 
économique ambitieux et équilibré », 
indiquent le Président français Nicolas 
Sarkozy et le Président de la Commission 
européenne, José Manuel Barroso, dans une 

lettre au Premier ministre canadien, Stephan 

Harper. Cette formulation confirme la révision 

à la baisse des ambitions de la Présidence 
française. 
 
LôUE veut dôabord tester la d®termination du 
Canada à négocier avant de sôengager dans 
de nouvelles négociations. Elle propose donc 

de rouvrir certaines des questions sensibles 
qui ont bloqué, depuis 2006, les négociations 
de lôAccord visant ¨ renforcer le commerce et 
lôinvestissement (ARCI). ç Les négociations 
pourraient être relancées lors du Sommet sur 
plusieurs question non tarifaires, en vue 
dôobtenir de premiers r®sultats avant la fin de 

lôann®e », proposent MM. Sarkozy et Barroso. 

Les négociations porteraient sur les marchés 
publics, la propriété intellectuelle, les 
indications géographiques, la coopération 
r®glementaire, la mobilit® de lôemploi et la 
reconnaissance des qualifications. Seule une 
progression rapide et concrète permettrait 

dôouvrir la voie ¨ un nouveau partenariat 
économique. 
 
Cette approche prudente est due au peu 
dôenthousiasme de la Commission quant ¨ 
lôid®e de n®gocier un nouvel accord 

commercial avec Ottawa. Le commissaire 
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Peter Mandelson (Commerce) concentre ses 

efforts sur lôAsie, o½ il n®gocie des accords de 
libre-®change avec la Cor®e, lôANASE et 
lôInde, conform®ment ¨ la strat®gie de lôUE 
adoptée en 2006. Il pense que les marchés 
émergents devraient être la priorité de la 
strat®gie commerciale de lôUE. Il avait d®j¨ 
h®sit® face au projet dôAngela Merkel de cr®er 

un conseil économique UE-Etats-Unis, en 
2007, pour relancer le commerce 
transatlantique. 
De plus, les négociateurs de la Commission 
nôont pas oubli® lô®chec des n®gociations de 
lôARCI, d¾ refus de certaines provinces 

canadiennes dôouvrir des secteurs tels que les 
marchés publics. Malgré un soutien sans 
précédent exprimé cet été par toutes les 
provinces canadiennes et la position 

favorable dôOttawa quant ¨ lôaccord de 
partenariat ®conomique avec lôUE, les 
négociateurs européens restent prudents. Ils 

veulent dôabord sôassurer que le Canada se 
montrera plus souple face à certains des 
int®r°ts de lôUE. 
 
Cette approche a d®­u le Canada, qui sôest 
pourtant abstenu de toute déclaration 

officielle à ce jour. « Nous nôaimons pas cette 

approche sectorielle », confie un diplomate 
canadien, qui y voit une fa­on pour lôUE 
dôobtenir des concessions sur certaines 
questions sensibles comme les indications 
géographiques ou les marchés publics, sans 
contrepartie. Toutefois, le Canada espère 
toujours que la France et dôautres Etats 

membres qui partagent les idées françaises 
réussiront à vaincre les préoccupations de la 
Commission. 
 
Le Sommet de Montréal, qui coïncidera avec 
le 400ème anniversaire du Québec et le 

Sommet de la francophonie, est une occasion 
en or pour Nicolas Sarkozy de donner un 
nouvel élan aux relations UE-Canada. Mais, la 
d®cision prise par Stephen Harper dôorganiser 

des élections générales le 14 octobre risque 
de compliquer la tâche de la France. Si M. 
Sarkozy nôobtient pas de r®sultats dans le 

dossier commercial, il insistera sur sa 
détermination à « renforcer sensiblement » la 
coopération en matière de relations 
ext®rieures, dô®nergie et dôenvironnement. 
 

 
UE/ Biélorussie  
LôUE se montrera cl®mente si Minsk progresse vers la d®mocratie 
 

LôUE est dispos®e ¨ att®nuer ses 
sanctions contre la Biélorussie si les élections 

législatives du 28 septembre se déroulent 
dans le respect de la démocratie, selon les 
conclusions du Conseil Relations extérieures 
de lôUE le 15 septembre. Mais cette d®cision 
ne sera prise quô¨ la lumi¯re des ®lections et 
des progrès de la Biélorussie sur la voie des 

valeurs démocratiques et des droits de 
lôhomme, ont averti les ministres. 

 
Les prochaines élections sont une autre 
occasion pour la Biélorussie de montrer 
quôelle respecte les valeurs d®mocratiques. 
LôUE est pr°te ¨ r®examiner les sanctions qui 

sont actuellement maintenues contre les 
membres du régime et à prendre des 
mesures positives et concrètes pouvant 
mener à un réengagement progressif par 

rapport à la Biélorussie, selon une 
déclaration. 
 

La d®cision de lôUE fait suite à celle du régime 
biélorusse de relâcher les trois derniers 

prisonniers politiques en août. Le Président 
biélorusse Alexander Lukashenko a autorisé 

la présente de 500 observateurs 
internationaux durant les ®lections. Il nôa pas 
suivi non plus la Russie dans la 
reconnaissance de lôOss®tie du Sud et de 
lôAbkhazie, les deux r®gions s®paratistes de 
Géorgie. 

 
Selon une source diplomatique, lôUE envisage 
de débloquer ses relations avec la Biélorussie 
via la Politique européenne de voisinage 
(PEV), ce qui pourrait aboutir à une 
assistance financière pour Minsk. Même si la 
Biélorussie est officiellement membre de la 

PEV, ses relations avec lôUE sont gel®es 
depuis quatre ans en raison du non-respect 
par M. Lukashenko des normes de la 
démocratie. La Pologne fait également 

pression sur lôUE en faveur de lôouverture 
dôun dialogue avec la Bi®lorussie sur le 
système de facilitation des visas. 
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Soci®t® de lôinformation 
 
 
Télécommunications 

Accord en vue sur le financement du futur organe européen 
 

A lôapproche du vote du Parlement 
européen sur le « paquet télécoms » le 23 
septembre à Bruxelles (1ère lecture), les 
principaux groupes politiques ont trouvé un 
accord sur le financement dôun futur 
« Organe des régulateurs européens des 
télécoms » (BERT, en anglais) : il sera mixte. 

Cô®tait la principale pomme de discorde entre 
les eurod®put®s lorsquôils se sont exprim®s le 

7 juillet sur la révision des règles télécoms de 
lôUE, en commission de lôindustrie. 
 
Les socialistes voulaient un budget à 100% 
communautaire, les conservateurs du PPE-

DE, dont est issue la rapporteuse sur cet 
aspect du paquet, lôEspagnole Pilar Del 
Castillo, demandaient eux un organisme 
financé aux deux tiers par les autorités 
nationales de réglementation, et à un tiers 
par le budget de lôUE. 

 
« Nous avons réussi à parvenir à un accord 
sur ce point et je présenterai un amendement 

pour le vote en séance plénière qui 
combinera ces deux moyens de 
financement » a dit la rapporteuse, le 17 
septembre. En fait, pour éviter les brouilles, 
aucun chiffre ne précisera les montants 
quôalloueront les deux sources financi¯res. 
 

Une autre polémique est en cours entre la 
Commission, dôune part, et le Conseil et le 

Parlement, dôautre part : ces derniers veulent 
placer le nouvel organisme sous le droit privé 
national, plutôt que sous le droit européen. 
Ce que Mme Reding ne peut accepter : « Je 
môopposerai f®rocement ¨ toute tentative de 

transfert de la responsabilité de la 
réglementation européenne en matière de 
télécommunications vers un organisme 
privé », a-t-elle déclaré. La socialiste 
française Catherine Trautmann, chargée des 
aspects r®glementaires, sôattend aussi ¨ un 

large soutien au Parlement sur ses 
amendements au paquet proposé par la 
Commission en novembre 2007. 

 
 

Commerce sur les technologies 

La Commission propose de mettre ¨ jour lôATI 
 

La Commission européenne voudrait 
mettre ¨ jour lôAccord sur les technologies de 
lôinformation (ATI), conclu en 1996 entre les 
principales puissances commerciales. Elle a 
propos® le 12 septembre ¨ lôOMC dô®tendre 

lôATI afin dôy inclure les produits 
multifonctionnels sur lesquels elle impose 
actuellement des droits (écrans plats 
dôordinateur, d®codeurs pour la transmission 
dô®missions de t®l®vision et enregistrements 
sur vidéo, imprimantes faisant également 

scanner, copieur et télécopieur).  
 

La Commission propose lôajout dôun 
m®canisme de r®vision de lôaccord en vue de 
tenir compte des innovations technologiques 
et dô®liminer les obstacles non tarifaires, 
comme lôobligation de tester la conformit® 

des produits en fonction des normes de 
sécurité de plusieurs pays. Elle veut aussi 
que davantage de pays signent lôaccord 
(nombre actuel de signataires : 70). 
 

Lôinitiative de lôUE a peu de chance de 
satisfaire ses grands partenaires 
commerciaux que sont les Etats-Unis, le 
Japon et la Chine. Le 18 août, ces pays ont 
en effet demand® ¨ lôOMC lô®tablissement du 

groupe spécial en vue de trancher le 
diff®rend. Ils estiment que lôaccord de 1996 
pr®voit d®j¨ lôexemption des produits 
concernés de tout droit de douane de sorte 
quôil est inutile dôentamer une nouvelle 
négociation. 

 
LôUE a import® pour environ 11 milliards de 

dollars de ces produits en 2007, en imposant 
des droits de douane de 6% ou 14%. Les 
produits fabriqu®s dans lôUE sont exempt®s 
de ces droits. Les échanges internationaux 
des produits litigieux représentent 70 

milliards de dollars, et les exportations 
mondiales de lôensemble des produits IT 
représentent 1,5 trillion de dollars - contre 
600 milliards de dollars en 1996. 
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Nouveaux réseaux 

La Commission veut garantir la concurrence dans les nouveaux réseaux 
 

Chacun dans leur coin, les régulateurs 
nationaux des télécoms sont en train 
d'élaborer des réponses réglementaires à 
certaines des questions soulevées par la 

transition des réseaux de cuivre vers les 
réseaux à fibre optique à très haut débit. 
Dans la perspective de cette révolution 
technologique, qui permettra de 
retransmettre la télévision haute définition et 
lôInternet ¨ tr¯s grande vitesse, la 

Commission veut éviter que chacun continue 
selon son propre agenda au détriment de la 
concurrence et du marché intérieur.  
 

Pour ce faire, lôex®cutif 
européen a lancé une 
consultation publique, le 18 

septembre, sur un projet de 
recommandation invitant les 
régulateurs nationaux à forcer 
l'accès aux nouveaux réseaux 
des opérateurs dominants sur le 
marché au niveau le plus bas 
possible. La consultation est 

ouverte jusquôau 14 novembre, 
la version définitive devant être 
adoptée formellement début 
2009. 
 
« Toute action non coordonnée, voire 

contradictoire, de la part des régulateurs 

nationaux pourrait nuire gravement à la 
concurrence dans le secteur des réseaux de 
prochaine génération et porter atteinte au 
marché intérieur », a affirmé Viviane Reding, 
commissaire européenne chargée des 
t®l®communications. Ainsi, la Commission nôa 

pas lôintention de baisser la garde et 
dôaccorder ï sous prétextes d'investissements 
très élevés - des assouplissements en termes 
de r®glementation de lôacc¯s. Elle livre 
dôailleurs une bataille juridique devant la Cour 
de justice des Communautés européennes 
contre lôAllemagne ¨ ce sujet.  

 
Lôid®e de la recommandation est, 
premièrement, de forcer les opérateurs 

dominants, comme France Télécom, 
Deutsche Telekom ou Telefonica, à ouvrir leur 
gaine (ou fourreaux) - les tuyaux où passent 

les câbles des réseaux -, pour que les 
nouveaux entrants puissent y déployer leurs 
propre fibres optiques.  
 
Deuxième scénario : lorsquôil nôy a pas de 
gaines, le projet prévoit des obligations 
d'accès physique (accès aux fibres sombres). 

Cela serait aussi valable si la densité de 
population est trop faible pour assurer la 
viabilité d'un modèle commercial.  

 
Troisième cas de figure : l'accès aux 
éléments actifs tels que le haut débit 
(« bitstream ») sera maintenu pour les cas 

où les mesures correctives appliquées à un 
niveau inférieur ne permettent pas de 
remédier suffisamment aux distorsions de 
concurrence. Autrement dit, « les remèdes 
actuels sur lôacc¯s (d®finis dans la 
réglementation télécoms adoptée en 2002) 

doivent être maintenus », résume un expert 
à la Commission. 
 
La Commission cherche aussi à stimuler les 

investissements, tant de la part 
des anciens que des nouveaux 
op®rateurs : il sôagit dôam®liorer 

« la prévisibilité et la certitude 
dont les investisseurs ont 
besoin », a expliqué cet expert. 
Tout comme le prix de lôacc¯s aux 
réseaux, cette prime de risque 
serait calculée selon une 
approche commune. 

Concrètement, cela se traduirait 
par les éléments à prendre en 
compte dans le calcul des prix de 

lôouverture des r®seaux impos®e aux 
opérateurs dominants sur le marché et des 
primes (majorées sur ces prix) auxquels ils 

pourront prétendre en construisant ces 

réseaux. Mme Reding avait évoqué une prime 
de 15%, sans plus de précisions. Le projet 
parle dôune majoration de 8 à 12% selon les 
Etats membres, en référence à des pratiques 
dans les réseaux fixes et mobiles. 
 

Pour lôheure, lôUE compte un peu plus d'un 
million de connexions à fibre optique - contre 
3 millions au Etats-Unis, 2,8 millions en 
Corée du Sud et 8 millions au Japon. 
Construire la totalité des réseaux européens 
pourrait co¾ter jusquô¨ 300 milliards dôeuros 
sur 15 ans, selon lôETNO, lôassociation 

européenne des opérateurs historiques. 
 
Ayant déjà rendu sa réponse à la 

consultation, le Groupe des 27 régulateurs 
européen (GRE) critique un projet « trop 
restrictif à certains endroits et manquant de 

clarté sur plusieurs points ». L'ECTA, 
l'association européenne des nouveaux 
entrants, estime que la Commission s'est trop 
focalisée sur l'ouverture des fourreaux au 
détriment de l'accès à la fibre. Tandis que 
l'ETNO critique un projet qui semble sous-
estimer le risque que les investissements 

dans les nouveaux réseaux entraînent. 

A la Une 
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Transports 
 

 
Transport ferroviaire 

Fin de vie pour la proposition sur la qualité du fret 
 

La Commission européenne a 
officiellement enterré sa proposition 
législative de 2004 relative à la qualité du 
fret ferroviaire. Cette proposition, gelée 

depuis deux ans, imposait aux entreprises 
ferroviaires dôinclure des exigences de qualit® 
dans les contrats qui les lient aux clients (par 
exemple en termes de ponctualité) et fixait 
des compensations financières payables en 
cas de non respect de ces exigences.  
 

Mais le texte faisait lôunanimit® contre lui, 
tant du c¹t® du Parlement (qui lôavait rejet® 
lors de sa première lecture), que du Conseil 
(qui ne sô®tait jamais saisi officiellement du 
dossier) ou du secteur (qui y voyait une 
atteinte à la liberté contractuelle). Tous 

mettaient en avant les coûts disproportionnés 
auxquels aurait conduit la proposition. 
 
En novembre 2005, la Commission avait 
décidé une pause de deux ans pour se donner 
le temps de juger lô®volution de la qualit® des 
services sur base dôengagements volontaires 

pris par le secteur. Une communication sur 
« La qualité des services de fret ferroviaire », 
publiée le 8 septembre, clôt définitivement le 

dossier en annonçant le retrait de la 
proposition législative. Pour autant, la 
Commission ne cache pas que la qualité du 
fret ferroviaire gagnerait à être améliorée. 

Certes, elle fait état de progrès. Mais la 
conclusion générale est bien que la qualité de 
service offerte par le rail semble aujourdôhui 
toujours inférieure à ce que peut délivrer le 

secteur routier. Or sôil veut attirer les clients, 
le rail se doit dô°tre plus attractif. 
 
La m®thode l®gislative nôayant pas abouti, la 

Commission « poursuivra et, le cas échéant, 
renforcera son action visant au 
développement de la concurrence et ses 
initiatives pour que le fret puisse disposer 
dôinfrastructures et de services annexes de 
qualité ». Pour ce qui est du renforcement de 
la concurrence, la Commission se concentrera 

sur lôapplication effective de la l®gislation 
d®j¨ existante (des proc®dures dôinfraction 
contre 24 Etats membres ont été lancées en 
juin dernier) et sôappliquera ¨ la refonte du 
premier paquet ferroviaire. Le texte ne 
fournit aucune précision sur lôampleur de 

cette refonte, que certains subodorent déjà 
très limitée.  
 
Pour ce qui est de lôam®lioration des 
infrastructures, la Commission se contente 
aussi de références à des initiatives 
existantes, comme la promotion de lôERTMS 

(le système européen de gestion du trafic 
ferroviaire), la r®alisation dôun r®seau ¨ 
priorité fret ou la poursuite du programme 

Marco Polo (promotion de lôinter-modalité). 
Mais sans sôaventurer sur le terrain des 
initiatives concrètes. Tout cela « en se 
réservant la possibilité de présenter une 

nouvelle proposition au cas où le 
développement du fret ferroviaire 
lôexigerait ». 

 
 

Transport ferroviaire 

ERTMS : un agenda chargé pour 2008 et au-delà 
 

En signant un nouveau protocole 
dôaccord en juillet 2008, tous les acteurs ont 
défini des échéances et se sont engagés à 

collaborer avec la Commission européenne et 
lôAgence ferroviaire europ®enne en vue 
dôatteindre les objectifs fix®s pour acc®l®rer le 
d®ploiement de lôERTMS. 
 
En juillet également, le Parlement européen a 
adopté, en accord avec le Conseil, une 

résolution visant à modifier le règlement 
n°881/2004 instituant une Agence ferroviaire 
européenne (AFE). Cette modification 
renforce les missions et le r¹le de lôAFE dans 
le futur d®ploiement de lôERTMS par-delà 
lôensemble du système ferroviaire. Son 

adoption officielle est attendue pour la fin de 
lôann®e. 
 

Dôautres mesures importantes seront prises 
dans le courant de lôann®e. En automne, la 
Commission adoptera un Plan européen de 
d®ploiement pour lôERTMS incluant les plans 
de déploiement nationaux et visant 
principalement à supprimer des liens 
potentiellement manquants ainsi quô¨ 

garantir un déploiement coordonné le long 
des corridors. 
 
Des décisions de financement seront 
définitivement arrêtées concernant les dix-
neuf projets ERTMS sélectionnés pour 

b®n®ficier dôun cofinancement de lôUE dans le 
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cadre du programme pluriannuel 2007-2013 

des Réseaux transeuropéens de transport 
(RTE-T). Lôaide offerte par lôUE pour la mise 
en îuvre de 3000 km de voies (y compris 
des projets le long des six corridors de fret 
ERTMS) et lô®quipement ¨ bord de plus de 
450 locomotives ou cabines contribuera à 
créer la masse critique nécessaire à la 

r®ussite de la mise en îuvre de lôERTMS 
dans lôEurope enti¯re. 

 

Dôautre part, un nouvel appel ¨ propositions 
pour des projets ERTMS dans le cadre du 
programme pluriannuel RTE-T sera lancé au 
d®but de lôann®e 2009. Le financement 
devrait °tre destin® ¨ lôinstallation de voies 
ERTMS le long des six corridors de fret. 
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Á Consultation relative à la révision du projet de 

cadre européen d'interopérabilité V2.0 

Date de clôture : 22/09/2008 
 

Á Mise au point d'une méthodologie harmonisée  
de classement et de diffusion des plaintes de 
consommateurs dans l'Union européenne  
Date de clôture : 03/10/2008  
 

Á Vers un accord global et ambitieux sur le 
changement climatique pour l'après-2012 

Date de clôture : 10/10/2008  
 

Á Projet de lignes directrices pour l'évaluation des 
risques liés aux produits de consommation non 
alimentaires  

Date de clôture : 15/10/2008 
 

Á Livre Vert sur l'avenir des relations entre lôUE  
et les pays et territoires dôoutre-mer 
Date de clôture : 17/10/2008  
 

Á Définir le programme de recherche et 
d'innovation en matière de technologies de 
l'information et de la communication (TIC) pour 
les dix prochaines années 
Date de clôture : 07/11/2008  

 
 

En savoir plus sur les consultations 
 
 

Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 
 

Á 22/09 ï 25/09 : Session 
plénière du Parlement 

européen 
Á 25/09 ï 26/09 : Conseil 

Justice et Affaires intérieures 
Á 25/09 ï 26/09 : Conseil 

« Compétitivité » 
Á 29/09 ï 30/09 : Conseil 

agriculture et pêche 

(Bruxelles) 
 
 

 
 

 
Á 16-22 septembre 2008 : 7ème édition 

de la semaine européenne de la 
mobilité dans toute l'Europe 
 

Á 25-26 septembre 2008 : « Intégrer 

toutes les générations dans l'emploi : 
quelle intervention pour le Fonds 
social européen ? » (Le Havre) 
 

Á 26 septembre 2008 : Quelles langues 

pour quelle Europe? - Etats généraux 
du multilinguisme (Paris) 
 

Á 22/09/ au 4/10 : Journées de 
l'emploi 2008  (Bruxelles et partout 
en Europe) 

 
Á 14 - 15 octobre 2008 (Bruxelles) : 

Journées des Réseaux 
transeuropéens de transport (RTE-T) 
 

Á 29 octobre 2008 (Paris) : Conférence 
de la présidence fran­aise de lôUE : 

« Le fret sans frontières » 
 

Á 15-16 novembre 2008 : Journées 
européennes du développement 
(Strasbourg) 
 

Á Å 25-26 novembre 2008: Comité sur 

lôinterop®rabilit® et la s®curit® du 
système ferroviaire européen 
(Bruxelles)  

 
 
 

 
 
 

 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

